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BRUXELLES Un iris comme emblème de la Région bruxelloise ?  
Oui, au VIe siècle (en 580), note l’ouvrage Bruxelles au fil des jours et de saisons (Éditions 
de l’Arc), une île envahie d’iris, perdue dans les méandres d’une rivière poissonneuse, la 
Sin ou Senne, attira les pas d’un moine : un nommé Gaudéric ou Géry. 
Le saint homme, séduit par la tranquillité des lieux, s’y installa et l’exemple de sa vie 
vertueuse amena quelques familles misérables à le rejoindre. 
Ils fondèrent un hameau. Et ce dernier devint village, puis bourg, les ponts enjambèrent 
peu à peu la rivière… Brugsele (de brug : pont, et sele : habitation) était née. 
Et c’est l’iris ou lys des marais (pseudo acorus) qui fut choisi comme attribut par Clovis 
après sa victoire sur les Wisigoths.  
 
© La Dernière Heure 2009. 
https://www.dhnet.be/conso/consommation/pourquoi-un-iris-pour-la-region-de-bruxelles-capitale-

51b7b2e4e4b0de6db9887e11 

Le drapeau de la région de Bruxelles-Capitale originel était composé d'un iris des marais 
jaune, cerclé de blanc, sur un fond bleu. Il a été adopté le 16 mai 1991. 
En 2015, un nouveau drapeau, présentant l'iris typique stylisé a été adopté. 

 
Un Iris pseudacorus 
Selon la légende, l'iris des marais poussait en abondance autour des remparts de 
Bruxelles et a offert une victoire clef au duc de Brabant : sachant que cette plante ne 
pousse que dans les eaux peu profondes, ses troupes savaient où galoper à travers les 
zones inondées alors que ses adversaires se noyèrent en tentant de traverser le marais. 
La région de Bruxelles-Capitale, consacrée le 18 juin 1989, a opté pour l'iris comme 
symbole le 5 mars 1991. 

 
Le drapeau utilisé de 1991 à 2015 
Un nouveau drapeau a été proposé en octobre 2014 au parlement bruxellois et adopté le 9 janvier 

2015. 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Drapeau_de_la_r%C3%A9gion_de_Bruxelles-Capitale 
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